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MISE EN PLACE DE PROTOCOLES LOCAUX DE SCOLARISATION 
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Madame, Monsieur, 
 
Il est important de donner les mêmes possibilités à tous les enfants d'être accueillis dans 
les écoles, les collèges et Lycées. 
 
L’objectif des protocoles est de faciliter l’inscription et la scolarisation de vos enfants. 
 
La mise en place d’un protocole de scolarisation oblige tous les partenaires à se 
coordonner et à se réunir régulièrement : la Mairie, l’Éducation Nationale, la Métropole, le 
CDAS et AGV35. 
 
Nous vous rappelons que la scolarisation est obligatoire de 3 à 16 ans. 
 

 
Si vous souhaitez avoir plus d'information sur les protocoles de scolarisation,  

     vous pouvez contacter : 
➔ AGV35 : 06 84 66 86 57 
➔ CASNAV : 06 01 11 10 13 (Éducation Nationale) 

 
 
 
 

 

 

    
 


